
Un accusé de réception d’e-mail suffit-il à prouver la remise d’un
document RH au Luxembourg ?

Réponse courte

Pas totalement.

Un accusé de réception d’e-mail peut servir d’indice de communication d’un document RH (convocation, règlement

intérieur, bulletin de paie électronique), mais il ne constitue pas une preuve probante autonome. L’employeur doit être

en mesure de démontrer que le salarié a effectivement eu accès au document et qu’il en a eu connaissance, ce

qu’un simple AR ne garantit pas.

Définition

L’accusé de réception d’e-mail est une notification générée lors de la transmission d’un message électronique.

Il peut confirmer la réception par le serveur du destinataire.

Il peut, dans certains cas, indiquer l’ouverture du message par le destinataire.

Dans le cadre RH, il est utilisé pour démontrer la remise de documents réglementaires ou contractuels (avenant,

convocation, attestation, règlement intérieur, fiche de paie dématérialisée).

Conditions d’exercice

Pour être considéré comme valable dans la gestion RH :

L’AR e-mail doit être conservé avec le message complet (objet, date, contenu joint).

Le salarié doit avoir accepté l’usage du support électronique (par clause ou charte interne).

Le document transmis doit être accessible dans un format lisible et non modifiable (PDF sécurisé).

En l’absence de signature ou d’outil qualifié, l’AR e-mail reste un élément indiciaire et non une preuve

définitive.

Modalités pratiques

En pratique RH :
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Un AR e-mail peut démontrer que le document a été adressé, mais pas qu’il a été lu ou compris.

Il est recommandé de doubler la remise par :

une signature numérique qualifiée,

ou un accusé de réception écrit du salarié (signature papier ou électronique sur un registre).

Pour des documents sensibles (sanction, licenciement), le recommandé postal reste obligatoire.

Exemple concret :

Pour un règlement intérieur transmis par e-mail, l’AR ne suffit pas : il faut obtenir la preuve de réception et de

prise de connaissance (signature, émargement).

Pour une convocation à entretien, un simple AR e-mail est insuffisant juridiquement ; il faut privilégier la remise

en main propre ou le recommandé.

Pratiques et recommandations

Utiliser un portail RH sécurisé ou un coffre-fort numérique pour la diffusion des documents RH.

Conserver l’AR e-mail dans le dossier du salarié, mais toujours en complément d’autres preuves.

Informer le salarié que les documents RH peuvent être transmis par voie électronique, conformément au Code

du travail.

Pour sécuriser les envois, utiliser des services électroniques conformes au règlement eIDAS.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois : obligations de remise de documents RH (ex. L.125-9 certificat de travail,

L.124-2 procédures disciplinaires).

Code civil : art. 1347 (commencement de preuve par écrit).

Règlement (UE) 910/2014 – eIDAS : reconnaissance des envois électroniques qualifiés.

Pratique ITM : exige la conservation des preuves de remise, mais ne reconnaît pas l’AR e-mail simple comme

preuve unique.

L’AR e-mail est utile comme trace technique mais ne dispense pas de recourir à des modes de remise plus sûrs. En cas de doute,

privilégier des solutions offrant une présomption légale de validité (LuxTrust, recommandé électronique qualifié).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://itm.public.lu/

